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LA JOURNÉE 
A la C h a m b r e , c o m m e n c e m e n t d e la 

d i s cus s ion d n proje t qu i o r g a n i s e l e s 
re tra i t e s o u v r i è r e s . 

. - x 
D a n s l e C o n s e i l d e s m i n i s t r e s , 

M. W a l à e c k - R o n s a e s u a d é c l a r é q n e 
l e S é n a t c o m m e n c e r a i t l u n d i m a t i n la 
d i s c u s s i o n d e la lo i s u r l e s a s s o c i a t i o n s . 

X 
L a H a u t e Cour s e r é u n i r a l e l u n d i 

2 4 j u i n . 
M. d e L u r - S a l u c e s s e c o n s t i t u e r a 

p r i s o n n i e r l e j o u r d u p r e m i e r i n t e r r o 
g a t o i r e . 

M. W a l d e c k - R o u s s e a u a fait p r o 
p o s e r à la F é d é r a t i o n d e s m i n e u r s d e 
n o m m e r u n e C o m m i s s i o n c h a r g é e 
d 'é tud ier l e u r s p r i n c i p a l e s r e v e n d i c a 
t i o n s . 

X 
L ' é v a c u a t i o n d e P é k i n et d u P e t -

c h i l i s e p o u r s u i t a c t i v e m e n t . T o u s le» 
j o u r s , d e s t ra ins a m è n e n t d e s t r o u p e s 
A T a k o u o ù e l l e s s ' embarquent . 

x 
L a l é g a t i o n d u T r a n s v a a l à B r u x e l l e s 

Vient d e c o m m u n i q u e r d e s dé ta i l s 
qu'on t r o u v e r a p l u s l o i n , au sujet d e 
la v i c t o i r e d e s B o e r s A V a l k f o n t e i n . 

X 
On s i g n a l e u n c o m b a t a c h a r n é & 

W i l l o m o r e , c o l o n i e d u Cap, qui fut 
a t taqué d e t ro i s c ô t é s i la fo i s p a r l e s 
B o e r s . L ' e n g a g e m e n t d u r a n e u f h e u r e s . 
P u i s l e s B o e r s f u r e n t r e p o u s s é s o u 
s e re t i rèrent . 

X 
On r e m a r q u e qu'i l y a d a n s l e n o u 

v e a u S é n a t e s p a g n o l 1 0 a r c h e v ê q u e s 
ou é v o q u e s . C'est e n v i r o n le quar t du 
haut c l e r g é d u r o y a u m e . 

X 
L a Chambre c r é t o i s e d e m a n d e , p a r 

un voeu a d r e s s é a u x p u i s s a n c e s , l 'an
n e x i o n p u r e e t s i m p l e d e la Crète à la 
Grèce . 

X 
L e P a r l e m e n t d e N o r v è g e a v o t é la 

oonstruot ion à b r e f dé la i d e fort i f ica
t ions à é l e v e r i Chris t iania du c ô t é d e 
la terre . C'est u n e m a n i f e s t a t i o n d'hos
t i l i té ou t o u t s a m o i n s d e d é f i a n c e 
contre la* S u è d e . 

PÊIŒHUlflGE A M SflliETTE 
PARAY LEMÇUAL ET FOURVIÊRES 

Le départ aura lieu de Paris le 2 juillet à 
6 heures du soir; on arrivera à Paray le 
3juillet à ô h. 43 du matin; on en repartira 
le lendemain après les messes, à 6 h. 10 du 
matin, pour avoir le salut à Fourviéres. 

Arrivée à La Salette le vendredi 5 juillet. 
Séjour à La Salette le samedi et le dimanche. 
Départ le lundi 8 juillet. 
Arrivée à Paris le lendemain matin. 

P H 1 X D E S P L A C E S 
Chemin de ter de Paria (aller et retour) 

l" classe, 105 francs. — * classe. 71 francs. 
• classe. 60 francs 

l e s pèlerins ne doivent emporter que les 
bagages qui peuvent être mis dans le compar
timent sans gêner les autres personnes. 

Voitures de La Mare 4 Corps 
(aller et retour 6 franc*) 

Le montant des places (chemin de Car et 
voitures) doit Otre adressé, au plus tut. à 
M. le secrétaire des Pèlerinages. 8, rue Fran
çois 1er, à Paris. Les billets étant nominatifs, 
prière d'indiquer le aom et l'adresse. 

HUE RESOLimOfl, 
0]ÏE GOUSTATATIOfl, 

flJlE DÊGLflKATIOK 

N o u s avons aujourd'hui 1rs partiel 
pr inc ipa le tdadiscours q u e M.Cavaignsc. 
députe et ancien ministre de la Guerre, 
n'a pu prononcer qu'en partie à Toulouse , 
gr.ico aux violences révolutionnaires des 
amis dit ministère. 

Elles cou tiennent im^ri'solulion impor
tante, émanant d'un démocrate dont le 
oyal i sme ne saurait être suspect ; une 

constatation poignante, émanant d'un 
ancien ministre de la Guerre, et une 
d;'"la'-at!on électorale grave, émanant 
d'un des plus vieux républicains de la 
Chambre, d'un républicain de naissance. 

La résolution est celle-ci : 
t'a nombre imposant de démoetatet, 

de. par fixa,) s trr* rrsnlvx dp la liberté 
depenxrr. son* également décidé» à <ie 
/in.-i laisse/'pci'lt'jUer tex intérêts /ttttio-
n*tv.j que nousjiiâeonS 'compromis pur 
la politique ortudle. 

Nul ne contestera que M. Cavaipnac 
ait qualité pour parler au nom d'une 
fraction imposante de la démocratie, : 
c est donc un fait acquis que la démo
cratie, a y a n t e choisir entre la politique 
ministérielle et les intérêts nationaux, 
opte pour la France et déclare, la guerre 
au Cabinet. 

Au premier coup d'œil. el le y a du mé
rite, puisque du côté du Cabinet sont les 
laveurs et les prébendes, et du côté de la 
défense nationale sont les d isgrâces , les 
persécutions et les coups. 

A la réflexion, en suivant la l igne 
droite, la démocratie suit la route du 
succès final, puisque la politique minis
térielle es t sans l endemain , et que la 
France ne saurait périr. 

QueNe marche heurtée et sans issue 
que celle d'un Cabinet, qui a pour ori
gine un Syndicat de passions et d'inté
rêts privés, pour guides que des h o m m e s 
divisés sur toutes les quest ions vitales 
du pays , pour lien que l'ambition injus
tifiée chez les uns et déréglée chez les 
antres , pour but que la conservation du 
pouvoir quand m ê m e . « Je ne sortirai de 
mon ministère que les pieds devant », 
a dit un ministre. 

La constatation faite par M. Caval-
gnac est véritablement effrayante : L'or-

Sanisme militaire est détrui t ; le service 
es rense ignements n'existe p l u s ; l'in

dulgence témoignée aux officiers étran
gers surpris 3ur notre so lenf lagrant délit 
d'espionnage contraste dou loureuse -
mentavec la détention rigoureuse de nos 
ofllciers dans les cachots de l 'étranger; 
des agents de nos bureaux militaires con
vaincus d'avoir livré des documents à 
l 'étranger,et couverts de l ' immunité par 
les h o m m e s au pouvoir: enfin, l'armée 
devenue la cible des injures, des diffa
mat ions , des excitation s de la démagog ie 
révolutionnaire. 

Tel est le tableau tracé par un ancien 
ministre de la Guerre. 

Et ce navrant état de choses est le ré
sultat d'un plan préconçu de M. Jaurès , 
plan qu'il n'a pas caché à Lille, dès les 
premiers jours du ministère, lorsqu'il a 
avoué que le motif vrai de son concours 
aux h o m m e s du gouvernement , c'était 
la haine de l'organisation militaire. la 
pensée qu'une occasion était née de lui 
porter un coup mortel et le désir d'en 
profiter. 

Après la résolution et la constatation, 
la déclaration vient toute seule . Elle n'est 
pas seulement cel le de. M. Cavaignàc. 
«Ile est celle de tous : 

« Si le suffrage universel veut croire à 
la sincérité d'hommes politiques qui se 
sont dément is à quatre ans de distance, 
s'il veut se refuser à voir derrière les 
voiles transparents l 'œuvre de désorga
nisation nationale qui fait la seule uuilé 
de la polit ique actuelle, s'il veut mettre 
son contre-seing au pied «"une politique 
d'abdication n a t i o n a l e il le dira. 

» 11 ne dépendra pas de nous que la 
quest ion soit nettement posée. » 

Cela ne dépendra de nous davantage ; 

car, si nous n'avions pas las m ê m e s fhei-
lités que M. C a v s i g m e pour constater le 
mal. depuis longtemps nous avions le 
pressentiment et la sensation de son 
existence. Depuis longtemps nous avons 
dit : Le gouvernement nous mène à la 
ruine publique et à la désorganisation 
national^. Depui s longtemps nous avons 
dit -.il faut que k>s élections de 1908 sau
vant la France) 

Nous avons prié et nous prions; nous 
avons agi et nous a.L'issoiH pour cela. 

Si des t imides ou des amis du repos 
DOUSontt;'\f*;i e \ tgérsl ioB, SOtMsommes 
autorisé à leur montrer la preuve «le 
notraydineérité, certifiée par un ancien 
ministre c'" la Guerre. 

Si des républicains prêtent l'oreille 
aux discours des ministres qui se 
plaisent à ne voir dans las manifesta
tions françaiseseontre leur œ u v r e désor-
ganisa triée qu'une coalition des ennemi -
de nos institutions, nous s o m m e s auto
risés à leur citer la déclaration électorale 
d'un des plus renommés parmi les répu
blicains éprouvés . 

Ce ne .sont pas les anciens partis, ce 
ne sont rus les anus de M. Cavaignac, ce 
n<> sont pas les nôtres qui se coalisent 
contrerar lepuo l ique . c'est la France qui 
veut se relever d e l 'abaissement où la 
précipi lele ministère Waldeck-Rousseau-
Mil le iand! 

J. B. 

COXSEIL DES MINISTRES 
Les ministres se sont réunis oe matin, à 

l'Eiysée. sous la présidence de i l . Loubet. 
M. FRANÇOIS AU YUNNAN-SEN 

Le ministre des Affaires étrangères a exposé 
l'état des diverses questions extérieures eu 
euius. 

11 a donné lecture d'un télégramme île 
M. François, daté du 'J juin, et annonçant l'ar
rivée de notro axent à Yunmn-Sen. ou il a été 
salué par la vies-roi et par les autorités civiles 
et militaires. 

Notre représentant ajoute que l'accueil de la 
population a éçaleiaent été excellait et l'ail 
espérer le sueces des entreprises i,._„;>trielles 
qui nous ont été concédées." 

LA QUESTION DU MAROC. 
M. Delcassé a fait savoir au Conseil tjue le 

ministre cberiflco qui doit assurer l'exécution 
de reparu ions réclamées par la France et con
senties par le sultan du Maroc est attendu 
aujourd'hui à Tanger. 

Le ca.'u des Kobdann. responsable du meurtre 
de M. IVuzet, vient d'être arrête. 

L U RETRAITES OUVRIÈRES 
LA LOI SIK LES ASSOCIATIONS 

Le Conseil »'tst ensuite occupé de la discus-
Siou du projet sur 1rs retraites on»Tir.re» à lu 
chambre «t de la loi sur la situation des chauf
feurs et mécaniciens au Sénat. Le préside ntds 
Conseil a fnit connaître que la discussion du 
projet de loi sur les associations paraît devoir 
commencer au Sénat dès lundi prochain. 

NOUVELLES VOIES FERRÉES 
Le ministre des Travaux publics a été auto

rise a déposer un projet de loi concédant a la 
Compagnie des chemins de fer du Nord, les 
lijja s «le Rirecourt à Aulnav-les-Bindy. avec 
raccordement à Cr.py vers CbonUlly et vers 
Creil; 

De Len9, un noint a déterminer entre Vitry 
et Corbehem. sur la ligne de Paris à la frontière 
biiitre. avec raccordement vers Arras: 

De Saint-Ouen-les-lMcks a Ertuont avec rac
cordement a Lpinay vers Nolsy-le-Sec sur la 
(jrande-Cainture. 

LES ASSOCIATIONS 
Il nous vient un écho bi"n instructif de la 

dernière séance de la Commission sénato
riale. 

Nous avons dit que M. Bérenger avait pré
senté un amendement, lequel donnait aux. 
tribunaux la mission de se prononcersur la 
dissolution des Congrégations qui n'auraient 
pas suivi les prescriptions de la loi. 

Au moment où cet amendement fut.dis-
cuté par la commission, M. Clamageran 
s'écria: « Les tribunaux! la justice; e'est 
beaucoup trop long. Quand il %'atrit de la 
dissolution d'une Congrégation, il faut faire 
vite. » 

Alors, un autre membre de la Commission, 
de la minoril.j. M. SU bol, dit : « J'appuie 
1 amendement Lérenger. Je suis protestant. 
Ma famille a eu. dans les siècles précédents, 
beaucoup à soullrir des guerres religieuses. 
Nous avons pu être persécutés ; c'est la rai
son que j'ai de ne pas devenir à mon tour 
persécuteur. » 

Sans commentaires 

P E N S É E J J T I L E 

x—or— Les joujoux des enfant? sont des 
affaires, et les affaire; des hommes bon; des 
joujoux. 

JoSEFH OS MtlSTRE. 

•CT3JT3 U i r T T r U ! 

CARDINAL LANGÉNIEUX 
Le Conseil d«; Pèlerinages nous communique 

la lettre SllivaatC-très haut encouragement aj 
prochain Pèlerinage des hommes k Jérusalem : 

AP.CHr.VLUHÊ DE r.EIMS 
Reirr.î. le 3 juin IOOI. 

La pensée de faire revi'-re à no-.rc époque 
et de' transporter jusqu en Palestine ces 
grandes manifestations de t'oi que sont les 
Pèlerinages, et, en particulier, les Pèleri
nage; de Pénitence au-; Saints Lieux, s été 
providentiel Je. Car i! en est résulté, nc.i scu-
letncnt pour les milliers de pèlerins qui ont 
répondu i: votre appel, n a i s ciissi pour la 

. ;.:rde de nos intérêts en Orient un 
bien ."iuippréciablc. 

Vos caravanes qui depuis vingt ans pro
mènent lîèrement le drapeau français à tra
vers la Syrie, ont laissé dans tout le pays 
une profonde impression. Elles ont ré
veillé tnus les souvenirs et toutes les sym
pathies d'autrefois. 

Par votre seule présence, par votre atti
tude Nirrtour et par vos services, vous ave'z 
affirmé, en des temps ditïiciles, que la France, 
jalouse toujours, au milieu de ses épreuves, 
des privilèges et des charges de sa mission 
en Orient, n'entendait pas voir passer en 
d'autres mains ce glorieux héritage. Des 
hommes politiques, peu suspects de partia
lité à votre endroit, ont maintes fois rendu 
hommage, à ce point de vue. à l'œuvre 
éminemment patriotique des Pèlerinages 
de Pénitence. 

Dans un autre ordre d'idées, vous avez 
rendu possible le Congrès eucharistique de 
Jérusalem, qui fut un événement dont la 
date marquera une ère nouvelle dans l'his
toire de l'Orient chrétien et qui réserve a la 
Sainte Eglise des consolations et des 
triomphes. 

De cela, le Vicaire de Jésus-Christ TOUS a 
dit sa gratitude. Et le Bref élogieux par 
lequel il vient de confirmer solennellement 
les faveurs accordées chaque année aux 
pèlerins sera pour vous, en même temps 
qu'un puissant encouragement, un gage 
nouveau de bénédiction et de succès. 11 
donne, en effet, aux Pèlerinages de Péni
tence le caractère d'une institution privilé
giée, permanente et définitive. 

Aussi, est-ce de grand coeur que^e vous 
félicite d'entreprendre enfin un grand Pèle
rinage d'hommes à Jérusalem, parce que 
j'ai conscience que rien ne pouvait être 
tenté de plus opportun et de plus décisif 
pour relever encote aux yeux des popula
tions orientales le prestige de la France, 
pour rendre confiance à nos amis et pour 
affermir les résultats déjà si consolants de 
vingt années d'efforts et de sacrifices. 

Je fais des vœux pour que toutes nos 
provinces de France vous en voient de nom
breux pèlerins, et ce me serait une ioie 
bien vive de voir le diocèse de Reims s'as
socier, parmi les premiers, à cette sainte et 
patriotique démonstration. 

Agréez, mon Révérend Père, mes senti
ments allectueusement dévoués en Notre-
Seigneur. 

f B. M., Cardinal LANGÉNIECX, 
Archevêque de Reims. 

GAZETTEJU JOUR 
UWE LITETTE ROYALE 

Il s'agit de celle mise au/ service de la 
princesse Yolande-Marguerite de Savoie 
qui vient de naître au Quirinal. 

Les petits chaussons et les chemises ont 
été faits par la reine Hélène elle--néme. Les 
petites robes, fournies par une maison de 
confection de Rome, sont garnies de valen-
ciennes : les bonnets sont en point de Venise. 
Les petites pelisses sont de cachemire,très fin. 

La reine Marguerite a offert un service 
de toilette tout en or massif. Chaque piècï 
est ciselée et chiffrée aux armes de Savoie. 

Un détail : la layette avait été préoarée 
pour un prince avec des rubans et des tonds 
de satin bleu. Il a fallu changer la couleur 
de ce satin et employer du rose. 

•OffjKES FATIDIQUES 

A l'occasion du ai* anniversaire de la 
mort du prince impérial, divers amis de la 
famille impériale, non moins amis du 

merveilleux, ont reproduit la curieuse 
observation faite par un M. Drillon. que le 
nombre 17 était un nombre fatal pour la 
famille des Napoléon, lin voici des preuves : 

Le nombre des lettres qui forment Napo
léon-Bonaparte sont de 17; 

La naissance de Napoléon III. en 180S, 
donne pour les chiffres additionnés en va
leur absolue 17; 

La date de naissance de i'iinpératrice 
Eugénie 1S2Ô, donne ;ius*-i .7: 

La date de son mr.riase ^vec Napoléon III 
en 1 i>53 donne aussi 17. 

L.' prince impérial avait 17 ans quand 
son père est mort en 1873. 

Et enfin, le prince impé-ia! périt frappé 
de 17 coups rfêzagsie. 

Le, amis du merveilleux vont être bien 
content*. 

il c-t vrai qu'en cherchant un peu on 
trouverait un nombre fatidique quelconque 
dans les actes principaux de la vie de n'im
porte qui. 

C'est un amusement puéril et honnête. 
AUTREFOIS ET AUJOURD'HUI 

Les ancêtres de nos ministres, férocement 
démocrates, avaient certainement sur leurs 
petits-fils une supériorité incontestable. Us 
ne se contentaient pas de parler comme des 
Spartiates, ils se mettaient résolument au 
brouet noir. 

On en trouve la preuve dans cette anec
dote d'Alphonse Karr sur les gouvernants 
de 1840 : 

« Je déjeunais alors souvent, dit-il, chez 
le général Cavaignac. Une omelette, du fro
mage, du vin ordinaire. On criait « Au fes
tin f » quand le fromage était de Brie. 

» J'allais un matin voir M. Achille de 
Vaulabelle, alors ministre de l'Instruction 

Ê
ublique. Pas un soldat, pas un huissier, 
le chambre en chambre, je trouvais celle 

où il couchait. Tous les matins, la femme 
de ménage de la rue Coquenard lui appor
tait un faux-col et un mouchoir à carreaux 
rouge et bleu. Son déjeuner était sur la 
table : du jambon et une botte de radis : 

— Déjeunez-vous avec moi? me dit-il. 
Alors sonnez fort, et s'il vient quelqu'un, 
nous enverrons prendre un supplément 
chez le charcutier. » 

Hélas, nos purs ont maintenant rem
placé le jambon par des spe jns au Samos, 
et les radis par les plus savantes combinai
sons culinaires. 

L'INDICE «UWÉR'QUE 
Vous ne connaissez pas l'indice numé

rique! Comment pouvez-vous ignorer que 
vous avez un indice numérique? Nous 
avons tous le notre sans nous en douter. 
Du moins, nous ne nous en doutions pas 
jusqu'au jour où le D* P^gnet, médecin 
mihtaire, est venu nous révéler cette<qua- l 
lité ou cette infirmité : l'indice numérique 
peut être l'une ou l'autre, selon que l'indice 
est plus ou moins numérique. 

Donc, d'après le Dr Pignet, chaque 
homme a un indice numérique — tel est le 
terme employé — qui se trouve de la ma
nière suivante : 

Soit un homme normal de i m , 54( 154cen
timètres, dont le périmètre thoracique est 
78 centimètres et le poids 54 kilos. Nous 
faisons la somme de ce périmètre et de ce 
poids : 78 H - 54 = i3a, total qui est ensuite , 
soustrait de la taille : 154— i 3 2 = 22. 

Ce chiffre 2a est 1' « indice numérique ». 
Suivant les expériences faites, on obtient 
ainsi : au-dessous du reste 10, constitution 
très forte; bon ne moyenne à 22, et déclinant 
jusqu'à 36, où elle est cotée très médiocre. 

La première application de ce système 
sera faite aux courses du vélodrome d'El-
beuf où chaque coureur aura son indice 
numérique. 

Cela va devenir indispensable pour se 1 
bien porter. 

COMLIYÈSTE OBUSATOIRE 
Les petits tyrans municipaux qui avaient 

r?Y>.< .' l'instar du Kaperdulaboule de Bieêlre 
de rendre obligatoire le port de la veste, en 
supprimant la soutane, marchent d'insuccès 
en insuccès. 

On_se souvient crue le citoyen Bouveri, 
maire de Montceau-les-Miaes avait fait 
opérer son garde champêtre contre un curé, 
M. Oarrion. du Creusot; un vicaire, un cha
pelain, MM. Philibert et Pierre Drain; un 
séminariste, M. Riollot, et enfin un Frère 
JUriSte, M.Crétin, en religion le Fr. Aquilain. 

Le citoyen Bo-overi est battu sur toute la : 
lisne. Qu'il nous soit permis de signaler | 
quelques attendus du jugement. 

Pour le curé, il est déclaré que le maire 1 
excédé s^s pouvoirs, parce i;ue : 

Le fait de porter une soutane ne porte pa 
atteinte au bon ordre et à la sécurité pu 
blique. 

Pour le vicaire et le chapelain. m3me eon 
sidérant.Ils doivent être assimilés aux curés 

Pour lu séminariste, voici le curieux « at 
tendu » qui lui est appliqué : 

Attendu que ce costume doit être considér» 
comme te costume des lycées et collèges: qu< 
s'il ptstt a certain"-, personnes de eolter irai 
rob<- au lieu d'un», tunique ou d'eue veste. Ii 
maire ne peut réglementer le costume de» 

1 iblos. 
Pour une fois, ie titre deeontribuablc aur» 

servi « se faire rendre justice. Heureux s ' 
minaristel 

L" trère Meriste est, lui aussi, très biet 
traité. 

Attendu quecetordre n'est nullement reconnu 
que Crétin doitêtre corsid recirnirie un simili 
citoyen et qu'il n'appartient pas au maire d< 
réglementer le port d un costume : qu'il ne peut 
empêcher à un Arabe de porter un burnous 
qutl ne peut non plus empêcher à un Frère det 
Ecoles chrétiennes de porter une robe. 

Pour toutes ces raisons, le maire Bouveri 
est prie de laisser les citoyens user tranqui'. 
lement de leur liberté, et ses victimes soni 
renvoyés des fins de lu plainte sans amenda 
ni dépens. Si ce jugement en donnait du 
moins un peu au citoyen Bouveri ? 

CHAMBRE 
CÏS DÉPUTÉS 
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La séance est ouverte à S heures sous la pré
sidence de H. Deschanel. 

PROJET D'INTERET LOCAL. 
La Chambre adopte divers projets de le; d'ïn 

térét local, dont un tendent A diviser la ville de 
Marseille c i Vi cantons. 

VALIDATION 
Les élections de MM. Authier, député de l'Aie • 

Caraman, député de Rambouillet, et Pcoust, 
député d'Albertville, sont validées. 

L'urgence est déclarée sur la proposition ri* 
loi de M. Pourquery de Boissenn ayant pour 
objet de moduler le n* 178 quarto do Tarir des 
douanes. 

Après scrutin, la proposition est adoptée. 
L.a. Chambre passe ensuite A la proposition 

de loi de M. Jouart modifiant l'article 10 de la 
loi du 10 août 1871 et décidant qu'il n'y a pas 
incompatibilité entre les fonctions de conseiller 
général et celle de médecin chargé d'une 
partie du service des épidémies. 

LES RETRAITES OUVRIÈRES 
L'ordre du jour appelle ensuite le projet d« 

loi et les diverses propositions de loi sur le» 
Caisses de retraites ouvrières et proposant la 
création de Caisses régionales de retraite, ti'in-
«elieite et é'asseranee au déoés, au profit det 
travailleurs. 

M. Guieysse, rapporteur, a la parole sur la 
discussion générale. La loi se réduit, dit-il, i 
une question budgétaire. 

Nous sommes tous d'accord sur Te principe, 
i! n'y aura je crois de discussion que sur les 
chiffres. 

Lorsque cette loi sera votée, notre tâche ne 
sera pas terminée. 

Nous n'aurons rempli qu'une page du Code 
social qui devra renfermer un ensemble de Ion 
sur l'organisation du travail et sur la sécurité 
des familles des travailleurs. 

Tout le problème social dont nous atteodon* 
une solution partielle est contenu, à mon avis 
dans l'article 21 de la Déclaration des Droits de 
l'homme de 1798 qu'il est permis a un républi
cain de célébrer ici. 

M. Guieyeie fait l'historique des projets de 
loi sur la question. 

11 est obligé de reconnaître que les socialistes 
n'ont pas été les seuls A s'occuper du sort dôs 
travailleurs que les infirmités ou la vieillesse 
mettent dans l'impossibilité d assurer leur exis
tence. 

11 parle notamment du projet présenté en 1886 
par M. le comte de Mon et Mgr Freppel. 

Ce projet concluait aux groupements corpo
ratifs professionnels par circonscription. 

Le patron et l'employé versaient a une caisse 
commune, sans que le Versement obligatoire. 
pût dépasser S % du salaire du travailleur. 

L'intervention de l'Ltat. n'était pas demandée 
par les auteurs du projet. 

Le rapporteur énumére ensuite quelques-un*? 
des nombreux projets présentés dans cette 
législature. * 

La Commission, drt-il. n'en a retenu aucun. 
Elle a ènergiquement repoussé toute propo

sition n'ayant pas pour base un effort •>*•:•-
sonnel. 

Dans la loi sur les accidents du travail que 
la Chambre votait hier, on a fait retomber tes 
charges sur le patronat. Dans les questions dé 
retraites, il ne saurait en être de même. 

Il est nécessaire de développer l'esprit d'ini
tiative, sans cela nous n'abouurons a aucun 
résultat appréciable. 

Voyez le maigre résultat obtenu par la Caisse 
nationale des retraites pour la vieillesse et 
même des Sociétés de secours mutuels au point. 
de vue de la retraite. x-

If. Guleyase jette un coup d'œil sur ce quia 
été fait à l'étranger dans cet ordre d'idées 
notamment en Allemagne et en Angleterre. 


